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368 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

du 7 fructidor : il vous félicite sur l’attitude 
ferme et imposante que vous avez déployée à 
l’époque et depuis la défaite du tyran Robes¬ 
pierre, dont les actes oppressifs comprimoient 
par la terreur les vrais patriotes. 

Nous vous annonçons avec satisfaction que 
les aristocrates, les modérés et les fédéralistes 
ne lèvent point la tête dans notre district, et 
nous tacherons par notre surveillance juste et 
sévère qu’ils ne la lèvent jamais. 

Nous jurons haine aux malveillants tels 
qu’ils soient et notre seul cri de ralliement sera 
toujours, Vive la République! Vive la Conven¬ tion nationale. 

Salut et fraternité. 
Angerville, Portret, secrétaire, 

et 10 autres signatures. 
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La société populaire de Corlay, district 
de Loudéac, département des Côtes-du-
Nord, écrit à la Convention nationale 
qu’elle a été pénétrée de la plus vive dou¬ 
leur en apprenant l’horrible attentat com¬ 
mis sur la personne d’un de ses membres. 

Elle témoigne sa surprise de ce que, 
sous les yeux de la Convention, il s’est 
élevé plusieurs sociétés populaires de dif-
férens noms; elle dit que ces différentes 
sociétés, toujours en butte l’une à l’autre, 
négligent le bien public, pendant qu’elles 
ne s’occupent qu’à trouver les moyens de 
se culbuter; ces luttes aigrissent, changent 
les esprits, et en font des Robespierre. 
Abattez, législateurs, continuent-ils, abat¬ 
tez ces factions; que, dans toute la Répu¬ 
blique, on ne connoisse que la seule 
Convention nationale, dont tout doit éma¬ ner. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, et renvoi, pour le surplus, au comité 
de Législation (42). 
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La société populaire de Forges-les-Eaux, 
département de la Seine-Inférieure, ex¬ 
prime à la Convention nationale son ad¬ 
miration et sa reconnoissance pour 
l’intrépidité et le courage héroïque qui di¬ 
rige ses actions au milieu des factions our¬ 
dies par la rage impuissante des ennemis de la liberté. 

Nos coeurs, ajoute cette société, ont été 
brisés de douleur en apprenant l’attentat 
commis sur le représentant du peuple Tal-
lien ; mais nos inquiétudes ont cessé, 

(42) P.-V., XL VII, 9. Bull., 24 vend, (suppl.). 

quand nous avons appris que ses jours 
étoient hors de danger. Elle termine en invitant la Convention 
à continuer ses travaux. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (43). 

[La société populaire et révolutionnaire de 
Forges-les-Eaux à la Convention nationale, du 3 vendémiaire an III] (44) 

Citoyens législateurs, 
La société populaire de Forges, admirant 

sans cesse l’intrépidité et le courage héroïque 
qui dirige vos actions sous les poignards même des assassins et au milieu des factions ourdies 
par la rage impuissante des ennemis de la li¬ 
berté; se croiroit coupable de l’ingratitude la 
plus criminelle si elle ne s’empressoit à vous 
témoigner sa plus vive reconnoissance ; oui, ver¬ 
tueux représentants, le désir de vous imiter, 
l’empressement que nous avons de vous secon¬ 
der dans vos glorieux travaux a porté notre so¬ 
ciété à jurer guerre éternelle aux ennemis de 
notre sainte révolution et à prononcer avec les 
sentimens les plus purs le serment inviolable 
dont la copie collationnée est cy jointe. 

Courage, restaurateurs du genre humain, 
courronnez le chef d’oeuvre que vous avez en¬ 
trepris ; sauvez notre république, c’est la tache 
que vous vous êtes imposée, elle est digne de vous. 

Pour nous nous vous assurons de notre en¬ 
tier dévouement pour le maintien de notre 
chère république, pour l’exécution de vos loix 
sages et pour le respect du à la représentation 
nationale, nous avons juré et ne jurons jamais en vain. 

Nos coeurs ont été brisés de douleurs en ap¬ 
prenant l’attentat commis envers la personne du vertueux Tallien. Nous avons été soulevés 
d’indignation contre le scélérat qui osa sur ce 
généreux représentant porter une main parri¬ 
cide. Mais grâce à l’Etre Suprême qui seul peut 
arrêter les intentions perverses des méchants, 
nos inquiétudes ont cessés quand nous avons 
appris que les jours de notre représentant 
étoient échappées au danger. Ah ! les monstres 
ne payeront-ils pas leurs forfaits ! la représen¬ 
tation nationale sera-t-elle toujours exposée aux 
fers meurtriers des assassins ! non, législateurs, 
forts de la confiance du peuple français dont 
vous êtes investi, achevez le triomphe de la ré¬ 
volution. Il faut espérer que bientôt le dernier 
des factieux expiera sur l’échafaud le supplice 
du à ses attentats! tels sont, citoyens repré¬ 
sentants, les désirs d’une société qui au pre¬ 
mier appel est toujours prête à se rallier autour 
de vous pour terrasser les ennemis de la liberté. Salut et fraternité. 

Lehasseur, président, 
Louis Louette, Maille, secrétaire. 

(43) P.-V., XLVII, 9-10. Bull., 24 vend, (suppl.). 
(44) C 322, pl. 1352, p. 8. Bull., 24 vend, (suppl.). 
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Liberté Egalité 
La République ou la mort 

Extrait des arrêtés de la séance extraordi¬ 
naire du 5ème jour des sans-culotides de l’an 
deux de la République française une et indivi¬ sible. 

Nous peuple composant la commune de 
Forges assemblés en société populaire pour cé¬ 
lébrer la fête de la dernière des sans-culotides, 
désespérés des actions parricides des scélérats 
qui osent attenter à la vie de nos dignes re¬ 
présentants, tous d’un commun accord, jurons 
de ne jamais nous écarter un instant de la Convention nationale de la déffendre contre et 
envers tous jusqu’à la dernière gaute de notre 
sang, et arrêtons que le présent lui sera envoyé 
pour lui exprimer la douleur que nous avons 
ressenty en apprenant la scélératesse des en¬ 
nemis du peuple. Ce serment a été affirmé aux 
cris réitérés de vive la république vive la Convention une et indivisible. 

Collationné conforme à l’original par nous 
secrétaires soussignés 

Louis Louette, Maille. 
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La société populaire de Nevers, dépar¬ 
tement de la Nièvre, fait passer à la 
Convention nationale l’extrait du procès-
verbal de la fête qu’elle a célébrée avec les 
citoyens de la commune de Nevers, le cin¬ 
quième jour des sans-culottides, pour ho¬ 
norer le courage des braves défenseurs de 
la patrie. Dans cette fête civique, quatre 
citoyennes, vertueuses épouses et mères 
de défenseurs de la liberté, ont reçu, au 
milieu des cris répétés de vive la Répu¬ 
blique! vive la Convention! chacune une 
somme de 300 L provenant de la bienfai¬ 
sance nationale, et accordée par le repré¬ 
sentant du peuple Noël Pointe. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ tin (45). 

[La société populaire de Nevers au président de 
la Convention nationale, du 1er vendémiaire 
an III\ (46) 

Liberté, Egalité, Fraternité 
ou la Mort 

Citoyen président, 
Nous t’adressons extrait du procès verbal de la fête nationale célébrée hier en notre com¬ 

mune. Tu verras que la vertu et l’indigence ont 
reçu leur récompense : quatre citoyennes ver¬ 
tueuses et patriotes épouses et mères de dé-

(45) P. V., XL VII, 10. Bull., 27 vend, (suppl.). 
(46) C 322, pl. 1352, p. 6. 

fenseurs de la patrie ont reçu au milieu des cris 
répétés de vive la République, vive la Conven¬ 
tion, chacune une somme de trois cent livres 
provenant de la Bienfaisance nationale et ac¬ 
cordée par le représentant du peuple Noël 
Pointe. Les drapeaux américains et genevois 
ont été suspendus dans la salle des séances de 
notre société. Nous ne pouvons t’exprimer com¬ 
bien étoit grande la joie des citoyens de Nevers 
en voyant floter les signes qui unissent à ja¬ 
mais trois nations libres. Déjà nous avions té¬ 
moigné toute notre satisfactions à Etienne 
Salomon Reybaz et à Jacques Monroe. Nous te 
faisons passer copie des lettres que nous leur 
avons écrites et les réponses qu’ils nous ont 
faites. En mettant le tout sous les yeux de la 
Convention nationale, assure les représentans 
du peuple que fidels à nos sermens, nous mour¬ 
rons s’il le faut pour le maintien de la liberté 
et de l’égalité. Nous aurons toujours en exé¬ 
cration les rois et jamais nous n’aimerons les 
modérés, les intrigans ni les fripons. Salut et fraternité. 

Vive la République! vive la Convention na¬ 
tionale. Périssent les traitres et les tyrans. 

Le comité de correspondance, 
Gallois, Pittet, Leblanc Neuilly, 

Noisu le jeune. 

Extrait du procès verbal de la feste qui a eü 
lieu à Nevers le 5ème jour des sans-culotides 
pour célébrer le courage des braves déffenseurs de la Patrie. 

L’assemblée s’est formée à 8 heures du matin 
sur la place Brutus, ainsy qu’elle avait été an¬ 
noncée la veille au son des tambours; la feste 
a commencé par une promenade civique qui s’est faite au son des instruments et des ac¬ 
clamations répétés mille et mille fois de vive la 
République, vive la Liberté, vive la Convention 
nationale, et qui a conduit au temple. 

Là des grouppes de musiciens ont exécuté 
plusieurs pièces de musique consacrées à la Li¬ 
berté; après quoy l’agent national de la com¬ 
mune a prononcé un discours analogue à la feste. 

Les chants civiques ont succédé et le maire 
averti par un groupe de jeunes citoyennes vê¬ 
tues de blanc, que le moment était venu de dis¬ 
tribuer les secours provenant de la bienfaisance 
nationale et accordée par Noël Pointe, repré¬ 
sentant du peuple, aux quatre familles les plus 
indigentes prises parmi celles qui ont fourni des 
déffenseurs à la Patrie, et dont les vertus jus¬ 
tifient le choix du conseil général de la com¬ 
mune, s’est rendu au milieu du temple, 
accompagné des déesses de la Liberté et de 
l’Egalité, où il a distribué les dons destinés à 
ces quatre familles, aux cris répétés de vive la 
république, vive ses braves déffenseurs. 

Un roulement a annoncé le départ et on s’est rendu de suite dans le sein des séances de la 
société populaire oü s’est faite l’inauguration 
des drapeaux des républiques de France, des 
Etats-Unis et de Genève, lesquels sont placés 
dans son enceinte en signe de l’amitié qui doit 
unir à jamais ces trois peuples libres. 
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